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R A P P O R T 
P R É S E N T É A> L A S O U S - C O M M I S S I O N DE B A L À T A 

P A R M. R I C H A R D , 

VICE-PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE D'AGRICUI/ITRE. 

Messieurs, 

En acceptant le rôle périlleux de rapporteur que la sous-
commission du Balata a bien voulu me confier, j 'a i été guidé 
par deux mobiles : continuer a me rendre utile à la Guyane 
dans la limite de mes modestes connaissances et de ma petite 
expérience, et être agréable à un bon camarade surchargé d'oc­
cupations, à qui, tant par ses fonctions administratives que par 
son savoir, revenait de droit ce rôle. J 'ai dit rôle périlleux parce 
que je ne me dissimule pas que je dois, d'abord, vous conten­
ter, Messieurs, satisfaire en même temps l'administration su­
périeure, enfin être agréable au public. Le fabuliste avait trouvé 
que c'était déjà impossible de contenter tout le monde et son 
père ; que dirai-jo, moi, exposé à la critique d'hommes pra­
tiques comme vous, des administrateurs éclairés qui sont à la 
tète du pays et d'un public souvent intéressé à critiquer, et 
d'autant plus redoutable qu'il l'orme nombre et que les avis 
sont divisés et partagés à l'infini : « tôt capita toi sensus, au­
tant de têtes, autant d'opinions. » 

Depuis bientôt trente ans que je vois se dérouler devant 
moi l'histoire économique de la Guyane, hélas! bien mesquine 
et bien courte, je n'ai cessé de me désoler sur l'abandon immérité 
dont la Guyane souffrait de la part de la métropole en général, et 
des capitalistes en particulier. J 'ai dû même reconnaître, avec le 
plus vif regret, que l'activité déployée par la classe ouvrière au 
travail aurifère et l'engouement souvent excessil, apporté par la 
classe possédante à la recherche de l'or, se limitaient exclusi­
vement aux travaux des placers, et à la poursuite du précieux 
métal. Bien autour de la ville même, et, a fortiori dans le loin­
tain, qui signale chez nous un pays cultivé, ou une tendance a 
la culture. Aux abords de la ville, taillis de broussailles coupés 
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de loin en loin par quélqitel maigres plantations vivricrcs et 
quelques ai lires fruitiers ; plus au fond, foi ris se succédant il 
perte de "vue avec une dé-o'anle monotonie : tel est l'aspect 
affligeant qu'offre noire colonie au voyageur tout pénétré encore 
des merveilleuses cultures de la France, el des superbes planta­
tions des colonies voisines, françaises el étrangères. Et ccplhi-
dant (pie de i iehesscs méconnues, que de fortunes il constituer, 
que d'aisance cl d'indépendance, tout au moins, h conquérir 
dans ces terres abandonnées ou délaissées ! Le passé agricole 
de la Guyane déjà presque demi-séculaire, bien que n'étant pas 
comparable à celui des Antilles, répond de ce qui peut sor­
tir de tentatives bien mûries et bien dirigées que feraient des 
capitalistes consciencieux, aussi bien dans la culture que dans 
l'industrie des essences forestières. N 'est-ce pas la. nouvelle 
divulgation d'une des richesses (U nos forêts q>ii, opiès des 
expériences remontant à plus de 30 ans, tant dans notre colo­
nie que chez nos voisins étrangers, a amené l'Ailniinistiation à 
confier à une commission spéciale l'étude et la réglementation 
de l'exploitation de celle lichesse? 

Etudier et réglemenler, pour beaucoup de gens, c'est un tra­
vail qui s'opère tout naturellement cl de lui-même, à l'aide de 
certaines compilations, et grâce à un peu d'habitude des règle­
ments administrants. Pour moi, pour vous, Messieurs, qui avez 
Leipérience des choses locales el qui savez par quelles écoles 
on a pa*sé avant d'arriver, pour les gisements aurifèies, à une 
formule de réglemeiilalion à peu près passable, qui laisse ce­
pendant la poite ouverte à toutes soi les d'abus et à de criantes 
injustices, il n'y a aucune illusion sur la difficulté de ce travail 
qui nous est conlié, et c'est en nous pénétrant des erreurs de 
nos devanciers que nous arriverons peut-être à présenter une 
œuvre acceptable, mais essentiellement modifiable à l'avenir, 
selon les temps et les circonslanccs. 

Eviter l'immobilisation entre lesmainsd'accapareurs, laissant 
improductives, dans un but de spéculation, des zones inexplorées, 
complètement inconnues, riches peut-cire; contraindre le 
••oucessionnaire à travailler on il délaisser sa concession ; 
attribuer à l'inventeur l'objet de sa découverte, en lui fôjrr-
uissant les moyens les plus simples et les plus pratiques 
pour lui assurer le finit de son travail et de ses dépenses; 
sauvegarder en même temps les intérêts budgétaires de la 
colonie, s,;ns pour <vli accabler le concessionnaire : lellessont 
les pensées dominantes qui m'ont guidé dans le projet que j ' a i 
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l'honneur de vous soumettre. Je n'ai cet tes pas la prétention 
d'avoir produit un tout parfait, mais, tel qu'il est, avec 
ses imperfections comme avec ses qualités, s'il en existe, j ' a i 
la croyance^que, malgré l'espace do temps fort restreint que 
j 'ai pu lui consacrer, vous y trouverez quelque chose a glaner, 
paPbe que dans ce travail j ' a i apporté tout le dévouement dont 
vous me savez capable et toute la maturité d'esprit que l'âge et 
l'expérience des affaires coloniales ont pu me permettre d'ac­
quérir. 

Les différents documents, émanant des colonies étrangères 
voisines, que M. le Gouverneur a bien voulu mettre a la dis­
position de. la sous-commission, et que, témoignage du haut 
intérêt qu'il porte a la Guyane et a la question pemlanlc, il a su 
obtenir d'hommes compétents, ont été pour moi une mine 
précieuse dans laquelle j 'ai puisé. J 'ai dû néanmoins écarter 
des dispositions qui m'ont paru plus nuisibles qu'utiles, et être 
suitout peu pratiques ; dans ce cas se trouve la protection un 
peu exagérée dont nos voisins ont cru devoir entourer le balata, 
ou plutôt son mode d'exploitation. Si nos voisins de Detne-
rary et de Surinam, surtout, sont tombés dans cet excès de 
protection, nous devons reconnaître que la cause doit en être 
attribuée à l'excès contraire. Qu'il nous suffise de nous rappe­
ler que les Àng'ais , et surtout les Hollandais, dans leurs colo­
nies indiennes et océaniques, ont négligé d'entourer d'une 
réglementation spéciale l'exploitation des arbres à gommes. 
Il s'en est suivi une véritable dévastation des forêts, et sous 
la bâche d'industriels inconsidérés, qui ne voyaient que le profit 
immédiat, ont disparu nombre d'arbres qui, pendant plusieurs 
générations d'hommes, auraient pu donner des produits. Un 
juste milieu, entre ce manque absolu de réglementation et une 
réglementation à outrance, m'a paru pouvoir être adopté, et 
être de nature a sauvegarder les intérêts du domaine, tout en 
n'entravant pas le concessionnaire. 

Les grandes lignes tracées, sur l'initiative éclairée et sous la 
haute direction du Chef de la colonie, dans la séance du 21 
octobre dernier de la commission dont nous sommes l'éma­
nation, ont été naturellement suivies par moi sur tons les 
points parfaitement délinis et dans les parties bien arquises 
de la discussion. 

Les lois métropolitaines sont fort sé\èros contre les con-
liaventions et les délits dans les lorêls du domaine ; cepeu-
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fiant l'Administration a en mains tous les moyens pour pro­
venir ces infractions. 

A la Guyane, on il est bien difficile, pour ne pas dire im­
possible, d'exercer une surveillance réelle sur les forêts, ces 
dispositions légales m'ont paru avoir d'autant plus de raison 
d'être ; c'est leur application que. je vous demande. Elles sont 
tirées de la loi sur les mines, du Code forestier et du Code pénal. 

J 'a i pensé un instant a introduire dans le projet une dispo­
sition spéciale pour pousser les concessionnaires à la planta­
tion du balata, soit en leur en imposant l'olili^ation, soit en 
les y encourageant a» moyen de primes. J 'ai préféré vous sou­
mettre cette idée, en vous laissant le soin de l'adopter ou de 
la rejeter. 

Pour nombre de personnes cet exposé- paraîtra une longueur ; 
"a pelles-là il leur faut un exposé succinct, une sorte de simple 
transmission d'un inférieur il un supérieur- d'un travail com­
mandé, qui n'explique pas la pensée de l'auteur, et ne fait pas 
ressoilir le point de vue sous lequel il s'est placé. J 'a i cru 
devoir couper court à cette tendance actuelle, et revenir au 
mode suivi dans le vieux temps, bien lionni aujourd'hui, et 
qui, cependant, avait du bon et a I lissédes actes impérissables. 
Que de fois, lorsque dans nos vieilles ordonnances coloniales, 
ferlai tics ambiguïtés s'offraient à moi, j 'ai ou recours au long 
exposé, au l'apport détaillé adressé au Roi par le Ministre, c l , 
fOOvétit j 'y ai trouvé l'explication d'un lexle douteux de l'or­
donnance. N'est-ce pas dans lesmotils d'une loi que se trouve 
concentrée toute la pensée de l'auteur, et que le commentateur 
recherche l'explication d'une partie, d'un article, d'un mol obs­
cur de la loi? C'est, guidé par ces considérations, que j 'ai fait 
précéder mon travail technique de cet exposé-, avec la persua­
sion que vous en subirez la lecture sans trop d'impatience en 
raison du mobile qui m'a poussé. J'ajouterai que j 'aurais voulu 
le faire plus développé', en accompagnant d'<•xplicalions, sinon 
t'Iiaqnc article, du moins les plus importants ; mais que j 'ai dû 
renoncera ce long travail, pour ne pas trop relarder l'élude 
de la question qui nous est soumise. 

R I C H A R D , 

. Vice-président de la chambre d'ttijrieiihure, rapporteur. 
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SOUS-COMMISSIOX DU BALATA • 

P1WCÈS-VE1WAL de la séance du 23 novembre 1892. . 

L'an mil finit cent quatre-vingt-douze, et le mercredi ving'.-
trois novembre, à trois heures de l'après-midi, la sous-commis­
sion chargée d'élaborer un projet de réglementation pour l'ex­
ploitation des gommes de balat.t à la Guyane., s'est réunie, sur 
la convocation de son président, dans une d«s salles de I hôtel; 
<lu Conseil général. 

V f 

Sont présents: 

MM. F . 11EI5AUD, Président de la commission coloniale, 
Président -, 

D A R f l E D E A U , Conseiller général. Président do la 
chambre de commerce ; 

niCHAHD, Vice-président de la chambre d'agriculture,! 
rapporteur ; • 

J V A I D O T , l.eceveur de l'enregistrement : 
A . U A L I . Y . Industriel: 
LONVl.N, Commis de 1 classe dos Directions de. l'In­

térieur,, secrétaire u<l hoc de la sous-commission,.en remplace­
ment de M. Fawlier, commis principal des Directions Bfë 
l'Intérieur, empêche par la maladie. 

Sont absents . 1 1 

MM. Melkior et Hayes, excusés. 

A l'ouverture de la séance M. llichard, rapporteur des tra-i 

vaux de l'assemblée, explique it ses collègues qu'il a cm devoir, 
faire précéder son travail (lel'ex|iosé des motifs qui l'ont inspiré 
dans la rédaction du projet de règlement soumis a leurs délibé­
rations, il les prie de lui permettra de donner lecture, de;, ce 
document. 

A la suite de l'audition du travail du rapporteur, M. -Naudol • 
prie le président et ses collègues de se joindre à lui pour adresser 
les félicitations les plus chaleureuses à M. llichard qui a bien 
voulu se charger d'une tâche difficile et fort délicate, el qui vient 
deprésenlerun projet rempli dedisposilions sages et prévoyantes. 

A l'unanimité l'assemblée se jo : nl ii la motion de M. Naudol. 
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M. R I C H A R D remercie ses collègues du témoignage d'estime 
et d'amitié qu'ils veulent bien lui donner à cette occasion. 

Le projet de règlement est ensuite mis en discussion : 

Article 1 e r 

Adopté à l'unanimité. 

Art. 2. 

M . B A L L Y pense que les formalités de déclaration prévues 
par cet article sont absolument inutiles et seront souvent im­
praticables pour les habitants des communes éloignées du chef-
lieu, il ajoute que les pouvoirs locaux seiont presque toujours 
dans l'impossibilité matérielle de constater les infractions et 
dans l'impuissance de réprimer les abus. « Pourquoi légiférer 
quand on n'a pas les moyens de contraindre tout le monde à 
l'observance d'une loi. » 

M . FRANÇOIS I1ÉRARD répond que les formalités prescrites 
par l'art. Sauront l'avantage de prévenir les compétitions, en 
donnant un droit de priorité à ceux qui auront fait la déclara­
tion au Receveur des domaines. Il prie l'assemblée de maintenir 
les dispositions du règlement. Toutefois, il aurait vou'u ne voir 
accorder les concessionsqu'aux Françaisou sociétés françaises. 

Cet article est adopté. 

"Art. 3 > . . . . < . : . \ . . . 

Adopté. , 

A n . 4 > . . . . . . . . . > . . . 

M . N A l ' D O T expose à la commission combien lé Receveur 
des domaines se trouvera quelquefois dans une situation diffi­
cile et fort délicate, par exemple, quand il sera en présence de 
plusieurs compétiteurs arrivés en même temps à l'ouverture 
des bureaux. Comment, dans ce cas, enregistrera-l-il les de­
mandes, et dans, quel ordre ? —• Pour éviter un tel embarras, il 
propose de donner la priorité au plus offrant et dernier enché­
risseur. 

Cette proposition étant adoptée à l'unanimité, l'article suivant 
est inséré au projet de règlement. 

(Art. ibis.) 

Les articles S , 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 sont 
adoptés sans observations. 
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A n . 16 • • v 

M. N A U D O Ï demande a ses collègues si l'administration 
locale n'est pas engagée vis-à-vis îles exploiteurs de bois par 
les autorisations qu'elle leur a données ; car il ne faut pas 
oublier, ajonte-t-i1, que le bnlata est l'arbre le plus employé 
dans les constructions en Guyane. 

M. U É R A R D répond que. l'exploitation des bois étant libre 
et gratuite en Guyane, il n'y a aucun engagement de contracté 
vis-à-vis de ceux qui exploitent nos forêts. 

L'article est adopté. 

j Art. 1 7 . . . . ; . . . . . 
M. B A L L Y dit que celte disposition est contraire à la liberté 

individuelle cl des transactions; qu'on ne peut évidemment 
empêcher un concessionnaire de vendre ses droits d'explora­
tion ou d'exploitation à une personne quelconque on à une 
société, bien que celles ci soient déjà concessionnaires de 
25,000 hectares. 

Tous les membres de la commission partagent celle opinion. 

M. N AU DOT ajoute qu'il faudrait cepei.danl appliquer un 
droit spécial sur les cessions de droit d'exploration oud'evploi-
lalion, afin de restreindre les accaparements de la spéculation. 

Celte motion est adoplée à l'unanimité. 

Art. 18 . 

M. F . H É R A H D trouve ces droits excessifs en ce sens qu'ils 
ne seront pas toujours en rapport avec la production de gomme. 
Pour lui, celte redevance est appelée à tuer les petits indus-
t i ie l soules concessionnaires de terrains pauvres en arbres à 
gutta-percha, et à restreindre la production. 

Cette opinion est partagée par M. Darredeau qui demande à 
ce que l'on frappe' la production d'une taxe de 20 cenlin.es par 
kilo au lieu d'imposer l'étendue de la concession. 

M. R I C H A R D explique que, personnellement, il est opposé 
à toute redevance, mais, que dans la circonstance, il n'a fait 
que répondre aux vues de la délibération de l'assemblée pfé-
nière, en insérant dans son travail la taxe critiquée. Il ajoute 
que le chiffre de 10 centimes par hectare concédé, ou de 2,500 IV. 
pour 25,000 hectares, n'est qu'un minimum. . . 
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M . N A U D O T , loul en soutenant la théorie de MM. Hérard 
et Darredeau, est d'avis a ce qu'un minimum soit fixé afin de 
stimuler les concessionnaires à produire el les empêcher de 
laisser stériles des concessions qu'ils voudraient cependant 
garder dans un but de spéculation: 

M. B A L L Y partage l'avis de M. Naudot; il propose une rede­
vance minimum de 5 centimes par hectare au lieu de 10 cent. 

Celle motion est combattue par M. I1EBAHD. 

Néanmoins, l'amendement est adopté par la sous-commis­
sion, moins la voix du président. 

Les articles 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27 et 28 sont 
adoptés sans discussion. 

En conséquence, le minimum de 2,500 francs pour les con­
cessions de 25,000 hectares est réduit a 1,250 francs. 

L'article 28 bis est inséré en vire de donner satisfaction aux 
observations présentées précédemment par M. Naudot, à la 
discussion de l'article 17. 

Les articles 29, 30, 31, 32, 33, 34; 35 et 30 sont adoptés 
sans observation. 

La séance est levée, il est cinq heures el demie. 

Le Président; 

FRANÇOIS H É R A R D . 

Le Secrétaire, 

L O N V 1 N . 
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PROJET 

ÉLABORÉ PAR LA SOUS - COMMISSION 

DES CONCESSIONS DU BAL ATA 

\ . — L'exploration des forêts domaniales de la Guyane pour 
la recherche du Iialata est libre, c'est-à-dire sans paiement 
d'aucune redevance représentative du droit du propriétaire du 
sol, sous l'accomplissement des formalités édictées ci après et 
l'exception aussi ci-après stipulée. 

2 . — Pourra se livrer à l'exploration libre, à ses risques et 
périls, sans aucune garantie de la part de l'Administration, toute 
personne ou société légalement constituée, française ou étran­
gère, qui en fera la déclaration au Receveur des domaines. 

Cette déclaration, que signera le demandeur, donnera lieu 
au paiement immédiat d'un droit fixe de formalité de cinq francs 
au profil du domaine ; elle sera inscrite sur un registre à souche 
spécial, et copie extraite de la souche en sera délivrée gratis au 
déclarant pour lui servir d'autorisation d'exploration. 

En ce qui touche les personnes ou sociétés étrangères, ne 
seront admises que celles appartenant à des nations accordant. 
aux Français la réciprocité de traitement dan» les matières 
similaires. 

3 . — Toute personne ou société française ou étrangère légale­
ment constituée qui, renonçant à la faculté accordée par les 
deux articles précédents, voudra obtenir une concession de 
privilège d'exploration pour une année, sur une portion déter­
minée des forêts domaniales, devra adresser au Receveur des 
domaines une demande qui sera inscrite sur le registre à souche 
spécial établi par l'article 2, et signée sur ce registre par le deman­
deur; elle donnera lieu à la perception d'un droit fixe de dix 
francs au profit du domaine; elle sera accompagnée d'un plan 
de la concession demandée, dressé par un arpenteur asser­
menté, à partir ou auttur d'un point de repère choisi par le 
demandtur. Ce point de repère pourra consister en un poi»t 
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fixe naturel, ou en un objet quelconque apparent ou caché, 
placé ou choisi par le demandeur dans une partie quelconque 
de la concession demandée, et nettement désigné el défini 
dans la demande. 

Une copie littérale extraite de la souche sera délivrée gratis 
au demandeur et devra, par ses soins et h ses (rais, être insérée 
in extenso au Journal olliciel de la colonie. 

4. — Dans les vingt-quatre heures, le Receveur des domaines 
saisira le Directeur de l'Intérieur de la demande sur laquelle, 
faute d'opposition, il sera statué par le Coinci neur en Conseil 
privé, sur la proposition du Directeur de l'intérieur, dans le 
délai d'un mois après l'insertion au Journal olliciel. • 

4 bis. — Ajouté par la •$ous~cotnmnsion. 

Dans le cas où il serait impossible do déterminera qqi de 
deux ou plusieurs demandeurs se présentant 'a la même heure 
doit être dévolue la priorité, undéiai de 24 heures sera accordé 
aux compétiteurs pour s'entendre à cet égard. Néanmoins-, les 
demandes'co.'iCHirentes seront inscrites a^la suite les unes des 
autres sur le r e n t r e à souche et auront entre elles le même 
rang. 

Faute d'accord entre les co-dcmandeuis, il S C I A procédé, à 
l'expiration du délai de 24 heures, par les soins du Receveur 
des domaines, sans aucune formalité, à l'adjudication, entre les 
intéressés, seuls du droit d'exploration ou du permis d'exploi­
tation. Avis du résultat sera donné le jour même par le Receveur 
au Directeur de l'Intérieur. 

5. — Dans la quinzaine de la date d'insertion, opposition à 
la demande de concession pourra être f'aile par acte extra-judi­
ciaire signifié au Receveur des domaines, qui l'annotera én 
marge de la demande'sur le registre à souche, et la transmettra 
dans les 24 heures au Directeur de l'Intérieur. 

6. — 1 Les oppositions contiendront les noms, prénoms, 
profession*, el domiciles des opposants avec les motifs d'oppo­
sition. 

7. -—Toute personne ou société légalement constituée, 'placée 
dans les conditions fixées pur les articles 1 et 2,«qui voudra 
faire convertir son autorisation d'exploration eu permis, d'ex­
ploitation sur une portion déterminée par elle des forêts du 
domaine, devra se conformer aux prescriptions résultant des 
articles 3, 4 et S. 
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S'il s'agit d'un permis d'exploration par privilège, défini par 
l'article 3, à convertir en permis d'exploitation, il y aura sim­
plement lieu à une déclaration que recevra et inscrira le Rece­
veur des domaines sur le registre à souche spécial établi par 
l'article 2, avec rappel et référence en marge, de la première 
déclaration. Il en sera délivré une copie extraite de la souche 
qui tiendra lieu a<; déclarant de permis définitif d'exploitation. 
Avis de cette déclaration sera donné au Directeur de l'Intérieur 
par le Receveur des domaines. 

Un dioit fixe de formalité de dix francs sera perçu an profit 
du domaine lors de la déclaration ci-dessus. 

8. — Toute autorisation et tout permis d'exploration ou 
d'exploitation devront être, préalablement a toute opération, 
soumis au visa de'1'Adininislrateur de la commune. 

9. — Aucune concession d'exploration ou d'exploitation do 
balata ne pourra être supérieure à 25,000 hectares, ni inférieure 
à 1,0C0 hectares. 

Cependant, au cas où il existerait, entre des concessions, 
des terrains domaniaux non concédés d'une étendue-moindre 
que 1,000 hectares, ces terrains pourront faire l'objet de cort-
cessions. • 

10. — Dans le délai d'une année, a partir de la date du per­
mis d'exploitation, devront ê'rc commencé» et poursuivis les 
travaux d'exploitation sous peine de déchéance. 

11. — La déchéance Pôra prononcée de plein droit, sa il s au­
cun avertissement au concessionnaire, par le Gouverneur en 
Conseil privé, sur rapport du Directeur de l'Intérieur, après 
avis du Receveur des domaines, dans les trois mois dé l'expi­
ration du permis d'exploitation. En cas de force majeure invo­
qué par l'es parties, et admis par l'Adminisiration, ceil i î-ci 
pourra accorder une prolongation de délai de six mois au plus. 

12. — Il est expressément interdit à toute personne, ou 
société, munie d'une autorisation ou d'un permis d'exploration, 
de se livrer à aucune exploitation sans avoir converti son auto­
risation ou son permis d'exploration en permis d'exploitation, 
ni même de faire sur les balatas aucune expérience ni essai, 
en incisant, coupant, mutilant ou écorçant les arbres. 

Les recherches d'exploration devront consister en la simple 
constatation de l'existence de balatas. , . 
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13. — Toul permis d'exploitation sera accordé pour une pé­

riode de cinq années, avec faculté de renouvellement selon la 
réglementation qui existera à l'expiration de la cinquième année. 
Ce renouvellement aura lieu sur déclaration du concessionnaire 
que recevra et inscrira le Receveur des domaines sur le registre 
à souche spécial, dont il délivrera un extrait au concession­
naire, pour lui servir de litre. Avis de ce renouvellement sera 
donné sans délai par le Receveur des domaines au Directeur 
de l'Intérieur. 

La déclaration, à fin de renouvellement, devra être faite 
tr.ois mois au moins avant l'expiration de la cinquième année, 
et donnera lieu, au profit du domaine, à la perception d'un droit 
fixe de formalité de dix francs. 

• iA. — Dans chacun des bassins de la colonie la première 
concession accordée servira de base de délimitation pour toutes 
autres concessions ultérieures. 

15. — Dans aucun cas une concession accordée dans un, 
bassin ne pourra empiéter sur une concession plus ancienne en 
date, et avant, par suite, droit de priorité, située soit dans le 
même bassin, soit dans un bassin limitrophe. 

i l O . '—• t é s terrains concédés pour exploitation de gisements 
aurifères, do bois, ou de tout autre produit, pourront être si­
multanément l'objet de concessions spéciales pour l'exploitation 
du "balata, sous l'obligation absolue pour chaque concession­
naire du droit d'exploitation d'un produit spécial, de ne se por­
ter réciproquement aucun préjudice. 

17. — Aucune personne ou société ne pourra posséder, soit 
h titre d'exploration, soit à titre d'exploitation, plus de 25,000 
hectares réunis en une ou plusieurs concessions. 

Ajouté par la so'us-commissioti. 

Cependant, toul concessionnaire d'un permis d'exploration 
ou d'exploitation sera admis à fairecession de son litre à toute 
personne ou société possédant même déjà une concession de 
25,000 hectares, limitrophe ou non. 

18. — Les permis d'exploitation de balalas dans les forêts 
d e l à Guyane ne donneront lieu à aucune redevance terrienne. 

Il sera seulement perçu un droit au profit de la colonie de 
10 centimes par kilogramme de gomme. Néanmoins, le chiffre 
annuel à payer à fa colonie sur la lota 1 ite des produits d'une 



—- 13 — 

année ne pourra, pour une concession de 25,000 hectares, èm? 
inférieure à 2,500 francs (réduit par la sous-commission de 
2,500 francs à 1,250 francs ) réductible au prorata du nombre 
d'hectares, sans pouvoir être moindre que 250 francs. 

19. — Le minimum a payer par concession, ou la différence 
entre ce minimum et la somme acquittée sur les produits réalisés 
et déclarés, devra être versé entre les mains du Receveur des 
domaines un mois au moins avant l'arrivée de la date annuelle 
du permis d'exploitation, sous peine de déchéance à prononcer 
en conformité de l'article !f) ci-dessus. 

20. — Pour permettre à l'Administration de percevoir le 
droit de 10 centimes par kilogramme de gomme établi par le 
paragraphe final de l'article 18, tout concessionnaire d'nn per­
mis d'exploitation devra tenir un registre, coté et paraphé par 
l'Administrateur de la commune, sur lequel il inscrira, jour: ; 

par jour, la quantité des produits réalisés. 

Ce registre devra être représenté à toute réquisition des 
agents de l'autorité publique sur les lieux de production, et 
même, au besoin, être apporté à Cayenne sur la demande de . 
l'Administration. 

21. — Aucune quantité de gomme du balata ne.pourra être 
introduite dans la ville de Cayenne sans être accompagnée d'un s 
récépissé indiquant le nom du porteur, celui du concession­
naire, et le lien de la concession, ainsi que la quauiité de. 
produits; et récépissé sc ia extrait d'un registre à souche coté. 

'et paraphé par l'administrateur de la commune. Il devra êtreïî 
visé par ce fonctionnaire et remis, avant tout débarquement de 
produits, au préposé, chargé (ajouté par la sous-commission, sous 
la surveillance du Receveur des domaines de la garde d'un 
entrepô; destiné h emmagasiner, pour la vérification du poids, 
les produits provenant du balata; récépissé en sera donné an 
porteur. 

22. — Après constatation du poids, en présence de l'inté­
ressé, et avant enlèvement des produits, le droit revenant à lu 
colonie devra être payé entre les mains du Receveur des domaines 
sur la présentation, dans les vingt-quatre heures, du laissez* 
passer au dos duquel le préposé, chargé de l'entrepôt, indiquera 
le poids exact constaté. Ce poids sera, en outre, communiqué 
directement par le préposé au Receveur des domaines au moyen,; 
d'une pièce comptable à transmettre sans déiei. 
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23. — A défaut d'enlèvement des produits dans les vingt-" 
quatre heures, avant on après paiement au domaine, il sera 
perçu un droit de magasinage de 50 centimes par jour et par 
100 kilogrammes de produis. 

24*. — Les produits ne pourront d'Ire enlevés de l'entrepôt 
avant l'acquittement des droits revenant à la colonie ; ils seront 
affectés par privilège au paiement de ces droits. 

25. — A défaut de paiement dans la mois du dépit à l'en-
irepôi, après signification d'une oonlrainte au concessionnaire 
à personne où à domicile élu, les produits seront vendus aux 
enchères publiques par le ministère du Receveur des domaines, 
après deux insertions au Journal officiel de la colonie. 
• Le montant net de la vente sera appliqué au paiement de la 
somme due à la colonie pour l'année entière, h différence res­
tant la propriété du concessionnaire et devant lui être restituée 
sur mandat administratif appuyé d'un certificat du Receveur 
des domaines. 

• Au'cas où le net produit de la vente serait inférieur à la 
somme due à la colonie, toutes poursuites en recouvrement de 
la différence seront exercées contre le concessiounaire par le 
Iteccveur des domaines. 

2G. — Dans le cas dé l'article ci-dessus, la déchéance de la 
concession sera encourue de plein droit et prononcée suivant 
la règle tracée par l'article H . 

27. — Toute concession dont la déchéance aura été pronon* 
cée sera mise aux enchères publiques, sur mise a prix volon­
taire, après deux insertions de huitaine en huitaine au journal 
Officiel de la colonie. 

Le montant de l'adjudication sera payé dans les 24 heures 
entre les mains du Receveur des domaines, et l'adjudicataire 
sera substitué dans toutes les obligations futures du concession­
naire prévues par le piésent règlement. 

Si l'ancien concessionnaire reste adjudicataire, il devra, 
séance tenante, fournir une caution solvable agréée parle R e ­
ceveur des domaines, laquelle sera tenue conjointement et so­
lidairement avee lui, sans aucune discussion, à toutes ses obli­
gations pécuniaires envers la colonie, passées et lulurcs. 

-. 28. — Sur toutes exploitations, généralement quelconques, 
de gisements aurifères, de bois ou autres produits, il est exprès-
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.sèment interdit d'abattre aucun balata, à moins que l ' abat lagC 
ne sot absolument nécessité par les besoins de l'exploitation. 

Sur les terrains concédés pour l'exploitation des balatas, cette 
défense est absolue et n'admet aucune exception, de même qu'il 
est interdit de pratiquer aux arbres des saignées abusives de . 
nature à nuire à leur existence. 

Ajoute par la sous-cgmtnixsion. 

28biê. —- Tout permis d'exploration oud'exploitation pourra 
faire l'objet d'une cession, sotis la réserve expresse d'approba­
tion par l'Administration. 

La cession, comme le permis d'exploration on d'exploitation, 
Sera enregistrée. Seront assujettis au droit proportionnel de bail 
exigible sur les biens immeubles , les peinais do. ccssionsd'exploi-
tation, el au droit fixe comme acte innommé les permis decession 
d'exploration. . '• 

29. — Seront punissables de peines correctionnelles, et 
passibles des pénalités ci-après déterminées, toutes contraven­
tions commises en infraction des dispositions du présent règle­
ment. 

«"50. — Quiconque se seia livré à une exploration, ou ii.une 
exploitation non encore autorisée, sera passible d'une amende 
de «500 francs au plus et dé 100 francs au moins, doublée en cas 
de récidive, et d'une détention qui ne pourra excéder les peines 
de la police correctionnelle, sans préjudice de la saisie des pro­
duits qui sera prononcée de plein droit par les tribunaux, et de 
tous dommages intérêts qui ne pourront être inférieurs aux 
amendes ci-dessus édictées. 

31. — Quiconque aura abattu, sans nécessité, un ou plu­
sieurs balatas, swa puni d'un emprisonnement qui ne sera pas 
au-dessous de Ojours ni au-dessus de 6 mois, ii raison de chaque 
arbre abattu, sans que la totalité puisse excéder cinq atis. 

52. — Les peines seront les mêmes à raison de chaque, arbre 
mutilé, coupé ou écorcé . 

33. — Toutes infractions aux autres dispositions du présent 
nglement seront punies d'une amende de 100 à 200 frajiC.8, 
doublée en cas de récidive. 

34. — L'article 163 du Code pénal sera toujours applicable 
aux dispositions qui précèdent. 
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35, — A défaut d'élection de domicile spécial a Cayennépar 

le concessionnaire, le domicile sera élu de droit au parquet dr 
Procureur de la République. 

30. — L e présent lèglcment sera pleinement exécutoir 
pour une période d'au moins cinq années et sera converti ei 
décret. 

CAYENNË. — Imprimerie du Gouverr . 






